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adhesion mutuelle sante escroquerie

Par solange, le 13/10/2011 à 06:25

Ritchaard sante m"a appelée ey une personne est venue à mon domicile

J'ai demandé à adherer au 2 janvier 2012 et je me suis apercue en relisant attenrivement le
document que'il était écrit 1 decembre
2011 ceci de facon presque illisible
J"ai prepare une letre recommandée mais auparavant l'ai telephone au courtier qui s'est
excusé et m'a dit qu'il rectifiait aussitôt le contrat

Je m"absntais quelques jours et je lui ai fait confiance

Il n'a rein modifié

Je precise que je suis seule et agée et que je lui avais expliqué avoir de grosses difficultes de
vue

Depuis le seul courrier que j"ai recu est celui confirmant mon adhesion

J'ai relephone plusieurs fois er même écrit aucune reponse 

Dernierement on m"a dit au telephone m'avoir envoyé une lettre 

Bizarrement je ne l'ai pas recue non plus

Je ne sais plus ce que je dois faire 

Mon ahesion est elle annulée? sûrement pas va t elle prendre effet? je ne sais
C'est lamentable 

d"escroquer une personne âgée pour si peu et cette mutuelle est fort malhonnete

Merci de vos conseils

S./moulin

ec

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


